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Au Conseil communal de Belmont 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 


1. Préambule 
Notre commune bénéficie de son propre service des eaux. En tant que distributeur, nous 
avons des responsabilités. 


La première est le maintien en parfait état de notre réseau de distribution ainsi que de ses 
points d'approvisionnement. 


La deuxième est de répondre à la Loi sur les denrées alimentaires qui exige que nous 
veillions à la qualité irréprochable de l'eau potable. Cette exigence passe par 
l'autocontrôle qui oblige les distributeurs d'eau à mettre en place un système d'assurance 
qualité rigoureux. Nous devons prévoir des mesures visant à prévenir ou à réduire à un 
niveau acceptable les risques d'atteinte à la santé.  


Les travaux faisant l'objet du préavis concernent d'une part la sécurisation de 
l'approvisionnement et d'autre part la garantie de qualité de notre distribution d'eau. 


2. Station de pompage (STAP) de la Mouette 
Historique 
La station de pompage actuelle date de 1938. A cette époque ce raccordement a été la 
première ouverture de la commune à un approvisionnement extérieur. Il a permis une 
alimentation en eau des habitants de la commune sans restriction. Cet apport complétait 
ceux des sources sur la commune. 


Une demande d’achat d’eau à la Commune de Pully a été faite en 1938. Cette dernière a 
refusé, achetant déjà de l’eau pour subvenir à ses besoins. Elle était d’accord de faire 
profiter la Commune de Belmont de son réseau pour amener de l’eau si Lausanne 
redonnait le même volume à Pully. 


Le bâtiment a été reconstruit et les installations de pompage ont été modifiées en 1958. 


Situation actuelle 
Cette station est actuellement LE point de raccordement de notre réseau à celui de la 
Ville de Lausanne. Si dans le futur, un deuxième point de raccordement sera réalisé, nous 
ne pouvons pas nous permettre la moindre défaillance sur ce point clé de notre réseau 
d'alimentation. 


En cas d’urgence, nous pouvons prélever de l’eau sur le réseau de Savigny (pression 
réseau) et par pompage dans le réservoir de la Métraude par le réseau supérieur de 
Lutry. 


Ces deux « sécurités » sont à considérer avec prudence, particulièrement en période de 
sécheresse. 


A la station de pompage de la Mouette, nous sommes raccordés aux conduites de 
transport venant d'une part du lac de Bret et d'autre part du Pays d'Enhaut. Ces conduites 
sont en écoulement gravitaire. Pour garantir l'approvisionnement de nos réservoirs, nous 
devons soutirer 1'500 litres par minute. Le système en place ne permet pas un 
prélèvement totalement sûr. Il nécessite un contrôle fréquent, et une intervention régulière 
de notre préposé auprès du service des eaux de la Ville de Lausanne.  


En accord avec le service des eaux de Lausanne, la modification envisagée permettra 
une alimentation pilotée des deux amenées d'eau et de garantir ainsi un apport même si 
dans le futur les conduites de transport de Lausanne devaient être mises en pression.  
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Le débit sur la conduite du Pays d’Enhaut, qui passe dans un local attenant à la station de 
pompage, est de 14'000 litres/minute en écoulement gravitaire (situation actuelle). La 
mise en pression de cette conduite ferait passer ce débit à 23'000 litres/minute. Lors de 
cette modification nous aurions l’obligation de changer notre raccordement sur ladite 
conduite. 


Nos travaux permettront également de mettre en conformité nos installations de soutirage 
avec les exigences techniques de notre fournisseur, tout particulièrement en ce qui 
concerne les organes de mesure des débits soutirés. 


3. Sécurisation des réservoirs 
La sécurisation des installations de stockage et de pompage de l'eau potable est sous la 
responsabilité des distributeurs, selon la directive (W1) de septembre 2005 édictée par la 
Société Suisse de l’Industrie du Gaz et des Eaux (SSIGE). Afin de parvenir à la maîtrise 
qualitative des processus et des états, nous avons procédé à un inventaire des mesures 
à prendre afin de pallier, de manière raisonnable, aux différents points faibles constatés. 


Il est important de savoir que les directives de la SSIGE sont approuvées par l’Office 
Fédéral de la Santé Publique (OFSP) à titre de « bonnes pratiques ». 


Station de pompage de la Mouette 
Les travaux suivants sont prévus : 


 Sécurisation des accès avec la pose d'une porte solide 


 Sécurisation de la fenêtre afin d'empêcher une intrusion 


 Mise en place d'un couvercle au dessus de la bâche (= réservoir tampon) afin de 
rendre le plan d’eau inaccessible aux personnes et aux animaux 


 Modification de l'aération du local 


 Différents travaux d'assainissement des locaux 


 Pose d'une alarme d'ouverture de porte afin de signaler toute intrusion dans la 
station. 


Réservoir du village (Ch. de Chatruffe) 
Les travaux suivants sont prévus  


 Protection des accès aux cuves 


 Pose d'une alarme d'ouverture de porte afin de signaler toute intrusion dans la 
station. 


Réservoir de la Métraude 
Dans le futur, ce réservoir subira quelques transformations liées à la mise en place d'une 
liaison à la conduite qui reliera l'usine de traitement de Lutry au réservoir de la Montagne 
du Château sur la commune de Lausanne, en passant par le réservoir de Vers–chez–les–
Blanc. C’est pourquoi actuellement, nous ne mettrons en place que des mesures 
urgentes. 


Les travaux suivants sont prévus : 


 Accès sécurisé au réservoir 


 Mise en place d'une clôture afin d'interdire l'accès au réservoir au bétail et aux 
gros animaux 


 Fermeture du plan d'eau 


 Modification de la ventilation 
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 Pose d'une alarme d'ouverture de porte afin de signaler toute intrusion dans la 
station. 


Pour l’ensemble des portes, une gâche, identique à celles utilisées pour les portes de 
l’administration communale, sera posée. A chaque ouverture, un contact est libéré et 
donne l’information d’ouverture au préposé. 


Une aération des plans d’eau est nécessaire au vu des fluctuations des niveaux de l’eau. 
Cette aération doit être équipée de filtres ad hoc, afin d’éviter la contamination des plans 
d’eaux par des animaux ainsi que par tout agent à même de mettre la santé en danger. 


4. Rénovation du bâtiment de la STAP Mouette 
Les derniers travaux sur le bâtiment de la station de pompage date de la fin des années 
50. Ce dernier, pas de première jeunesse, est encore en bon état, tout du moins 
visuellement. Une fissure, visible à l’intérieur est à colmater. Pour ce qui est de l’état 
général, rien n’est à faire pour le moment si ce n’est le traitement des parties visibles en 
bois. 


A l’intérieur par contre, des aménagements sont à faire avec la remise en état du 
carrelage, la réalisation de grilles adaptées pour les zones de passage au dessus des 
canalisations en place, ainsi que le traitement d’un ancien socle de pompe, aujourd’hui 
non utilisé. 


5. Convention avec la Ville de Lausanne 
La station de pompage de la Mouette a été construite en 1938. La réalisation de ce 
piquage s’est accompagnée de la construction du bâtiment actuel avec les pompes, pour 
la somme de Fr. 5'678.95 avec un subside de 35 %. Un montant de Fr. 100.- avait été 
prévu dans le rapport de la commission ad hoc, pour le terrain mais aucune information 
quant au paiement n’a été trouvée dans les archives.  


La parcelle n°102 est la propriété de la Ville de Lausanne selon l’extrait du Registre 
foncier. Afin de limiter les frais tout en clarifiant la situation, une proposition de convention 
sera présentée aux autorités de la Ville de Lausanne. Elle comprendra le droit d’utiliser et 
l’obligation d’entretien du bâtiment. 
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6. Coût des travaux 
6.1. Modification des prises sur les conduites de transport du service des eaux de 


la Ville de Lausanne 
 Appareillage inox Fr. 27'000.00 


 Vannes et appareils de mesure Fr. 22'000.00 


 Percements de murs Fr. 5'000.00 


 Frais administratifs et techniques Fr. 6'000.00 


 Divers et imprévus, env. 10 % Fr. 6'000.00 


 Total HT : Fr. 66'000.00 


 TVA 7.6 % : Fr. 5'016.00 


 Total TTC : Fr. 71'016.00 
 
6.2. Sécurisation des ouvrages 


STAP Mouette Fr. 12'000.00 


 Réservoir du village Fr. 5'000.00 


 Réservoir de la Métraude Fr. 23'000.00 


 Frais administratifs et techniques Fr. 4'000.00 


 Divers et imprévus, env. 10 % Fr. 4'400.00 


 Total HT : Fr. 48'400.00 


 TVA 7.6 % : Fr. 3'678.40 


 Total TTC : Fr. 52'078.40 
 
6.3. Rénovation du bâtiment de la STAP Mouette 
 Travaux de génie civil Fr. 17'000.00 


 Travaux d'électricité Fr. 3'000.00 


 Frais administratifs et techniques Fr. 2'000.00 


 Divers et imprévus, env. 10 % Fr. 2'200.00 


 Total HT : Fr. 24'200.00 


 TVA 7.6 % : Fr. 1'839.20 


 Total TTC : Fr. 26'039.20 
 
6.4. Récapitulation des coûts 
Modification des prises d'eau  Fr. 71’016.00 


Sécurisation des ouvrages Fr. 52’078.40 


Rénovation du bâtiment Fr. 26’039.20 


Montant total des travaux TTC Fr.  149’133.60 
Arrondi à : Fr.  150’000.00 
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7. Financement et amortissement 
 


7.1 Ces travaux n’ont pas été prévus dans le Plan quinquennal d’investissement 2006 – 2011 
(préavis n° 11/2006) 


 


7.2 Le crédit de Fr. 150'000.-- sera prélevé sur les disponibilités de la Bourse communale, 
alimentées par l’emprunt souscrit auprès d’un établissement financier et comptabilisé 
comme suit : 


 


A. Service des Eaux Fr. 150'000.-- sur compte du bilan n° 9144.01 
« Réseau d’eau » 


 


7.3 Le coût des travaux sera amorti par annuités égales en 20 ans au maximum et 
comptabilisé sur le compte de fonctionnement n° 811.3312.00. 


7.4 Pendant la durée des travaux, les dépenses seront comptabilisées sur le compte n°  
9170.46 « Modification de la gestion de l’alimentation en eau ». 
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CONCLUSIONS 
 
Vu ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les 
Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes : 
 
 
Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 


• vu le préavis municipal N°05/2007 du 26 mars 2007,  
• ouï le rapport de la Commission des finances, 
• ouï le rapport de la Commission technique nommée à cet effet, 
• vu que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 


 
d é c i d e 


 
 
1. d’allouer à la Municipalité un crédit de Fr. 150’000.--, destiné à financer les travaux de 


modification des alimentations en eau sur les conduites du Pays d’Enhaut et du lac de Bret, 
de la sécurisation des ouvrages et rénovation du bâtiment de la STAP Mouette. 


2. de prendre acte que ce crédit sera comptabilisé comme suit : 
 


A. Service des Eaux Fr. 150'000.-- sur compte du bilan n° 9144.01 
« Réseau d’eau » 


3. de prendre acte que le coût des travaux de modification des alimentations en eau sur les 
conduites du Pays d’Enhaut et du lac de Bret, de la sécurisation des ouvrages et rénovation 
du bâtiment de la STAP Mouette sera amorti par annuités égales en 20 ans au maximum et 
comptabilisé sur le compte de fonctionnement n° 811.3312.00. 


 
 
 
 
 Le Municipal des travaux 
 Ph. Michelet, Municipal 
 
 
 
Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 2 avril 2007. 
 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic La Secrétaire 
 
 
 
 
 G. Muheim I. Fogoz 
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RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES 
PREAVIS MUNICIPAL NO 5/2007 


 
 
Réseau d’eau potable – Modification de la prise d’eau sur les conduites de transport 
de la Ville de Lausanne – Sécurisation et rénovation du bâtiment de la STAP 
Mouette – Sécurisation des réservoirs. 
 
 
 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
Ont participé à la séance de présentation du mardi 3 avril 2007 :  
 
Bureau du Conseil : M. Jean-Marc Mayor, président 
 M. Marc-Etienne Favre, 2e vice-président 
 Mme Claudine Jaquat, Secrétaire 
 M. Christian Stutz, scrutateur 
  
Municipalité : M. Gustave Muheim, Syndic 
 M. Philippe Michelet 
 Mme Chantal Dupertuis 
 Mme Catherine Schiesser, excusée 
 M. Gilbert Moser 
  
Service technique : M. Gilles Warnery, technicien communal  
  
Commission technique :   M. Jean-Pierre Chapalay, Président 
 M. Oliviero Iubatti 
 M. Claude-Alain Moret 
  
Commission des finances : M. Jean-Pierre Bolay, Président 
 M. Daniel Chiovenda, excusé 
 M. Michel Henchoz 
 Mme Helene Pinto 
 M. Didier Vaney, excusé  
 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 


  


 
 
 
La commune de Belmont a son propre service des eaux et, en tant que distributeur, 
elle a des responsabilités :  
1) la garantie de l’approvisionnement et le maintien du réseau d’eau.  
2) assurer la bonne qualité de l’eau selon les normes de l’hygiène sur les denrées 
alimentaires.  
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Lors d’une visite guidée par M. Philippe Michelet, M. Gilles Warnery et notre préposé 
au service des eaux M. Sylvain Volbert, votre serviteur a pu se rendre compte à quel 
point il était important de sécuriser nos installations d’eau.  
 
Les modifications proposées du système de pompage permettront une alimentation 
pilotée à distance des deux amenées d’eau principales, c'est-à-dire celle du lac de 
Bret ainsi que celle du Pays d’Enhaut. 
 
On constate qu’il existe des heures de pointe d’utilisation (par exemple en été à 
18h00 quand les privés commencent l’arrosage de leur jardin). Si la nouvelle 
tarification tient compte de ces pics, il pourra s'avérer avantageux au niveau du prix 
d’achat de l’eau de pouvoir choisir l’heure du pompage pour remplir nos réservoirs.  
 
Nous tenons à rappeler que ces travaux d’assainissement sont non seulement 
urgents, mais indispensables, car exigés par notre fournisseur, la commune de 
Lausanne. Il en va de la sécurité - en terme de qualité et quantité – de notre 
approvisionnement.  
 
Vu de ce qui précède, la Commission des finances vous propose à unanimité 
l’approbation de ce préavis  URGENT et d’accepter les conclusions y relatives.    
 
 
Pour la Commission des finances :  
 
 
Jean-Pierre Bolay, ______________________________ 
Président  
 
 
Daniel Chiovenda  ______________________________ 
 
 
 
Michel Henchoz  ______________________________ 
 
 
 
Didier Vaney ______________________________ 
 
 
 
Helene Pinto,  ______________________________ 
Rapporteur 
 
 
Belmont s/Lausanne, le 24 avril 2007 
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		Préavis municipal no 5/2007 






Rapport de la Commission technique au
Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne


Préavis URGENT N° 5/2007
Réseau d’eau potable - Modification de la prise d’eausur les conduites


de transport de la Ville de Lausanne - Sécurisation et rénovation du
bâtiment de la STAP Mouette–Sécurisation des réservoirs


Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs les conseillers,


La séance de présentation convoquée le 3 avril à 19h00 s’est tenue dès 20h00 à la 
Salle des conférences du Centre administratif.
Etaient présents:
- pour le Conseil: MM. Jean-Marc Mayor, Président et Marc-Etienne Favre, vice-


président, Mme Claudine Jacquat, secrétaire et M. Christian Stutz, scrutateur.
- pour la municipalité: M. Gustave Muheim, Syndic, Mme Chantal Dupertuis, MM.


Gilbert Moser et Philippe Michelet, municipaux, assistés de M. Gilles Warnery.
- pour la Commission des finances: M. Jean-Pierre Bolay, président, Mme Hélène


Pinto et M. Michel Henchoz.
- pour la commission technique: MM. Jean-Pierre Chapalay, Président/rapporteur,


Claude-Alain Moret et Oliviero Iubatti.


Le 10 avril de 19h00 à 21h30, MM. Philippe Michelet, Gilles Warnery et Sylvain
Volbert, préposé au service des eaux, nous ont fait visiter les sites concernés par ces
travaux.
La commission s’est ensuite réunie les 18 et 26 avril pour examiner les différents
documents du dossier technique.


Ces travaux ont été étudiés en collaboration avec le Service des eaux de la Ville de
Lausanne qui assure l’alimentation de notre station de pompage par la conduite du 
Pays d’Enhaut et celle du Lac de Bret et le Bureau d’ingénieurs Herter et Wiesmann
qui conseille notre Commune pour la conception et l’extension du réseau d’eau 
communal. Ce bureau a établi les plans nécessaires à ces travaux.


Dans le cadre des travaux sur la station de pompage lausannoise de Saint-Sulpice,
la Ville de Lausanne va mettre en pression la conduite du Pays d’Enhaut qui assure 
une grande partie de notre alimentation. Les vannes et compteurs actuels ne
répondent plus à ces nouveaux critères et doivent être remplacés. Parallèlement, les
directives de la Société Suisse de l’Industrie du Gaz et des Eaux (SSIGE) édictées 
en septembre 2005 impliquent que nos installations soient sécurisées tant du point
de vue de la sécurité contre les intrusions que contre les risques de pollutions ou de
contaminations accidentelles ou intentionnelles. En effet, notre commune, qui achète
l’eau à Lausanne, gère elle-même le stockage et la distribution de cette eau. De ce
fait, elle doit assurer la distribution d’une eau de consommation conforme aux
directives de l’hygiène sur les denrées alimentaires.


Les travaux proposés sont nécessaires pour assurer un approvisionnement suffisant
et la distribution d’une eau d’une qualité irréprochable. Les travaux de modification
des prises sur les deux conduites nous permettront de prélever en tout temps les







quantités nécessaires à l’alimentation des pompes, alors que, dans la situation
actuelle,il arrive que les pompes s’arrêtent car l’apport d’eau n’est pas suffisant.


Notre réseau d’eau comprend deux réservoirs, l’un au point culminant de notre 
commune, à la Métraude, l’autre en dessus du village à Chatruffe. Ces réservoirs 
sont alimentés par pompage depuis la station de la Mouette pour Chatruffe et depuis
le réservoir de Chatruffe pour la Métraude (voir figure 1).


Parallèlement aux modifications de la station de pompage de la Mouette, nous nous
demandons s’il ne serait pas judicieux, d’étudier la possibilité de prévoir un piquage
entre le compteur et la vanne clayton (voir figure 2) ou à un autre endroit sur l’arrivée 
de la conduite de Bret. Ce piquage permettrait d’alimenter directement par gravitation 
tout le secteur de notre commune situé en-dessous de la station de pompage de la
Mouette (par exemple le quartier de Burenoz, avec une pression disponible d’environ 
6 bars). Cette solution aurait comme premieravantage d’éviter de pomper l’eau pour
le bas de la commune jusqu’au réservoir de Chatruffe (avec une économie d’énergie 
et donc de coûts entre Fr. 2'500.00 et 3'000.00 par année). Tandis que le deuxième
avantage est qu’encas de sécheresse ou de panne des pompes, l’alimentation en
eau du bas de la commune serait assurée.


En fonction des nouvelles constructions, notamment sur la partie inférieure de la
commune, il serait judicieux de réfléchir à une adaptation ou modification des
bouclagesafin d’éviter également des pompages et dépenses inutiles.


Dans le cadre de la mise en place, par la Ville de Lausanne, d’une conduite de 
liaison entre son usine de traitement de Lutry et le réservoir de la Montagne du
Château, nous aurons la possibilité d’alimenter par cette conduite notre réservoir de
la Métraude, également utilisé par Lutry. Dans cette optique, nous pensons qu’il 
serait judicieux d’étudier avec Lausanne et Lutry, la manière la plus économique
pour chacun d’exploiter les réseaux d’eau respectifs en évitant, dans la mesure du
possible, de pomper de l’eau au sommet pour ensuite la redescendre sur la partie 
inférieure des réseaux. Au vu des constructions nouvelles mises à l’enquête ou en 
projet sur les Communes de Lutry et de Belmont, cette étude est nécessaire afin
d’éviter que nos installations de pompage soient surchargées et, de ce fait,
davantage sujettes à des pannes. Ceci est également valable pour les réserves
incendie qui pourraient être groupées.


De plus, la Ville de Lausanne sera probablement amenée à modifier sa tarification en
tenant compte du moment auquel est effectué le pompage (tarif de nuit pour
l’électricité) et du réservoir alimenté (pompage par Lutry pour la Métraude). Dans
cette optique, moins l’on a d’eau à pomper ou à acheter pour le réservoir de la 
Métraude, mieux cela vaudra.


Au vu de ce qui précède, la commission technique se rallie aux conclusions du
préavis URGENT N° 05/2007et vous propose de les accepter.







Figure 1: Schéma de principe distribution d’eau 
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Figure 2 : Schéma de principe du piquage proposé


Pour le commission technique :


Jean-Pierre Chapalay
Président/Rapporteur


Claude-Alain Moret


Oliviero Iubatti
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